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Comité Syndical - Séance du 4 
octobre 2021 

Délibération 2021_021 

L’an deux mille vingt et un, le quatre octobre, le Comité Syndical de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance sous la Présidence de M. Renaud LAGRAVE, son président,  

Convocation faite le 9 septembre 2021  

Nombre de délégués : 32  

Nombre de voix : 82 

Présents titulaires (29) :  

Monsieur Frankie ANGEBAULT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Serge ARCOUET pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Madame Sylvie AUBERT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU pour la Communauté d’agglomération Bergeracoise 

Monsieur Bertrand AYRAL pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Madame Pascale BELLE pour la Communauté d’agglomération du Grand Cognac  

Monsieur Mathieu BERGÉ pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur François CAREME pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux 

Madame Frédérique CHARPENEL pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 

Monsieur Philippe DELHOUME pour la Communauté d’agglomération de Saintes 

Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Olivier GEORGIADES pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux 

Monsieur Dany GRELLIER pour la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Thierry LESAUVAGE pour la communauté d’agglomération Rochefort Océan 

Monsieur Hindeley MATTARD pour la communauté d’agglomération de Grand Châtellerault 

Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Madame Line MEODE pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Patrick MERCIER pour la communauté d’agglomération du Libournais 

Monsieur Marc OXIBAR pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Christian PRADAYROL pour la communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Daniel RINGENBACH pour la Communauté d’agglomération Tulle Agglo 

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Dominique SIX pour la Communauté d’agglomération du Niortais  

Présents suppléants (3) :  

Monsieur Philippe JANICOT pour Limoges Métropole 

Monsieur Jean-Marc LESPADE pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur François POIRSON pour Limoges Métropole 
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Excusés (12) :  

Monsieur Gérard BAGNOL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Claude BAUDIN pour la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique 

Monsieur Julien BAZUS pour la Communauté d'Agglomération du Grand Dax 

Monsieur Michel CAPERAN pour la Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités  

Monsieur Michel COUZIGOU pour la Communauté d’agglomération Val de Garonne 

Monsieur Xavier DANEY pour la Communauté d’agglomération d’Arcachon Nord 

Madame Véronique DE MAILLARD pour la Communauté d’agglomération du GrandAngoulême 

Monsieur Michel GERMANEAU pour la Communauté d’agglomération du GrandAngoulême 

Madame Véronique GLEYZE pour la Communauté d’agglomération du Marsan 

Monsieur Alain LECOINTE pour la communauté d’agglomération du Niortais 

Madame Julie RECHAGNEUX pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Patrick ROUGEOT pour la communauté d’agglomération du Grand Guéret 

Pouvoirs (2) :  

Monsieur Claude BAUDIN à Monsieur Jacky EMON  

Monsieur Alain LECOINTE à Monsieur Dominique SIX 

Secrétaire de séance :  

Madame Pascale BELLE est désignée à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, ce 
qu’elle accepte. 

_______________ 

 

DELIBERATION 2021_021 : NOTIFICATION DU MARCHE P0020210204 

RELATIF A L’ETUDE OPERATIONNELLE DE DEFINITION D’UNE OFFRE DE 

SERVICE EXPRESS ROUTIERE EN TRANSPORT EN COMMUN. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Gironde portant création du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine 

Mobilités, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Vu le Règlement Intérieur de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Vu la délibération 2019_024 du comité syndical du 24 juin 2019 relative à la mise en 

place de la Commission d’Appel d’Offres, 
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Vu la délibération 2020_028 du comité syndical du 7 décembre 2020 concernant 

l’élection des titulaires et suppléants de la Commission d’Appel d’Offres, 

Considérant la nécessité de passer des marchés publics, 

Considérant le lancement d’un appel d’offres par Nouvelle-Aquitaine Mobilités pour un 

Marché Public relatif à la réalisation d’études opérationnelles de définition d’une offre de 

service express routière en transport en commun. 

Considérant que ces études sont une déclinaison opérationnelle de l’étude multimodale 

2025 – 2030 dont les conclusions ont été votées à l’unanimité lors du comité syndical du 

7 décembre 2020, 

Considérant que ces études ont pour objectif de  

- Définir l’itinéraire et l’offre de services des lignes de car express issues des 

corridors de l’étude multimodale, 

- Définir les aménagements nécessaires à la mise en service de la ligne afin de 

garantir son niveau de service  

 

Considérant que 8 entreprises ont déposé une offre et qu’elles ont été analysées sur la 

base des critères suivants : Le prix (50%), la valeur technique (50%) : la qualité de 

l’équipe dédiée (15%), la pertinence de la méthodologie (20%), la pertinence des 

références (10%) ainsi que la compréhension du contexte et des enjeux du projet (5%), 

Considérant que la Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 04 octobre 2021 à 

12h30, et a retenu le candidat Transport Technologie-Consult Karlsruhe GmbH (TTK). 

_______________ 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l’unanimité de : 

- De valider le procès-verbal de la commission d’appel d’offres ; 

- D’attribuer le marché à Transport Technologie-Consult Karlsruhe GmbH 

(TTK) ; 

- D’autoriser le Président à passer le marché avec le prestataire cité ci-

dessus ; 
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- D’autoriser le Président à signer toutes les pièces nécessaires pour la 

mise en œuvre de cette prestation ; 

- D’inscrire les crédits nécessaires à la bonne réalisation de cette étude. 

 

 Le Président, 

 

 

Renaud LAGRAVE, 

 

 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours contentieux : 

Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la notification des actes 
individuels ou collectifs ou de la publication des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité 
signataire/ Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux suivant la 
réponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir 
le délai de recours contentieux. Le recours contentieux peut être directement au Tribunal Administratif. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr  

Signé électroniquement par : Renaud LAGRAVE
Date de signature : 07/10/2021
Qualité : Signature des documents PDF par le président de
Nouvelle-Acquitaine Mobilités














